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[  FAIT S EN EUROPE ]

Le 9 mai 1950, sur proposition de Jean Monnet, Robert Schuman, ministre des 
Affaires étrangères français, prononce un discours qui marque l’histoire. Pour 
assurer la paix en Europe, il souhaite créer une «Haute Autorité commune», 
chargée d’organiser «la mise en commun des productions de charbon et d’acier» 
de la France et de l’Allemagne. Premier pas vers une unification économique, 
cette « Fédération européenne », est ouverte à tous les pays européens. Elle 
est d’ailleurs rejointe par quatre autres États (l’Italie, la Belgique, les Pays-Bas 
et le Luxembourg)  qui forment avec la France et l’Allemagne la Communauté 
Européenne du Charbon et de l’Acier (CECA) un an plus tard. Sur ce modèle, 
d’autres communautés vont suivre, dont la plus connue est la Communauté 
économique européenne (1957). 

La déclaration mémorable du 9 mai 1950, plus connue sous le nom de «déclaration Schuman», 
est considérée comme l’acte de naissance de l’Union européenne.  Pour rendre hommage à ce 
discours, les chefs d’État ont décidé de faire du 9 mai la Journée de l’Europe, en juin 1985, lors du 
Conseil européen de Milan.

Aujourd’hui, le 9 mai est devenu un symbole européen aux côtés du drapeau, 
de l’hymne, de la devise et de la monnaie unique.

UN PEU D’HISTOIRE...

LE SUPPLÉMENT D’INFORMATION DE LA MAISON DE L’EUROPE DE BREST - CIED BRETAGNE OUEST

LA FÊTE DE L’EUROPE 2011

En France et dans tous les pays de l’Union européenne, un grand nombre d’acteurs donnent 
chaque année à la journée de l’Europe un caractère festif. Associations, relais européens, 
collectivités locales, entreprises, institutions européennes... se mobilisent pour que cette 

journée du 9 mai soit une véritable fête au plus proche des citoyens ! 

Pour en savoir plus sur la déclaration Schuman, connaître les différentes activités organisées 
pour la Journée de l’Europe ou tester vos connaissances sur l’UE, rendez-vous sur le site 
Toute l’Europe : http://www.touteleurope.eu/fr/actions/construction-europeenne/information-

et-communication-sur-l-europe/presentation/9-mai-journee-de-l-europe.html
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La Maison de l’Europe donne une nouvelle fois rendez-vous aux personnes qui 
souhaitent tester leurs connaissances en orthographe lors de la Dictée de l’Europe. 
Le thème de cette 10e édition portera sur l’Année européenne 2011 du bénévolat 
et du volontariat. L’objectif de la Dictée est avant tout de proposer une animation 
pédagogique et ludique.
Que les candidats peu sûrs de leur syntaxe se rassurent, il existe deux catégories 
: adultes amateurs et adultes confirmés. Les trois meilleures copies de chaque 
catégorie recevront un beau prix lors d’une cérémonie à la Mairie de Brest.

Inscriptions auprès de la Maison de l’Europe au 02 98 46 60 09 ou le jour de la Dictée 
(sous réserve des places disponibles).

LA DICTÉE DE L’EUROPE

Samedi 7 mai, de 14h à 18h
Place de la Liberté

Européens d’ici et d’ailleurs, petits et grands sont invités à fêter l’Europe sur la place de 
la Liberté ! Les mots d’ordre de la journée seront amusement, divertissement et dialogue 
interculturel.

Au programme : concerts (la Kevrenn Sant Mark, Mi Alma, les ReTradataires), rencontre 
avec Agnès Le Brun, députée européenne, jeux européens avec l’association Dézépions, 
démonstrations de danses folkloriques , dégustations de spécialités européennes, 
expositions, cadeaux… et lancement officiel de «la crêpe Europe» aux saveurs surprenantes 
avec le restaurant brestois Au monde des crêpes : avis aux gourmands !

Le Village Europe, gratuit et ouvert à tous, sera une belle occasion pour le public de découvrir ou 
redécouvrir les pays européens et les cultures qui l’entourent. 

L’EUROPE DANS VOTRE ASSIETTE

VILLAGE EUROPE 

La Maison de l’Europe de Brest, en partenariat avec le Centre Local des Œuvres Universitaires et 
Scolaires (CLOUS) de Brest, met « l’Europe » dans les assiettes des restaurants universitaires 
brestois. 
Pendant une semaine, les étudiants brestois pourront découvrir des spécialités culinaires de différents 
pays européens dans des menus spécialement concoctés pour l’occasion.

Pour connaître les lieux et les dates : www.maisoneurope-brest.eu

Mercredi 4 mai à 14h30
Fac Victor-Segalen (amphi 3)

OE EUR P
Du 4 au13 mai, Brest fête l'Europe

Concerts, animations, dégustation, jeux, dictée de l'Europe...

L'Europe est
un tissage de peuples
de culture et d'échanges. 

Consultez le programme sur www.maisoneurope-brest.eu Lo
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Samedi 7 mai
place de la Liberté
village Europe

Du 9 au 13 mai
Restaurants universitaires de Brest


